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Editorial de Bertrand Ringot
Chers habitants du Sivom des Rives de l’Aa et de la Colme,

Chers habitants du SIVOM des Rives de l’Aa et de la Colme,

Le territoire du SIVOM des Rives de l’Aa et de 
la Colme et ses 18 communes va accueillir les 
deux tiers des 16 000 emplois attendus grâce à 
l’implantation de nombreuses entreprises. Dans ce 
contexte, il est essentiel d’apporter tous les outils 
à notre jeunesse et maximiser leurs chances de 
réussite professionnelle.
C’est ainsi que le SIVOM apporte tout son soutien à 
la Mission Locale des Rives de l’Aa et de la Colme 

pour accompagner les jeunes de 16 à 25 ans dans 
l’accès à la formation, la recherche d’emploi et la 
mise en corrélation de l’offre et la demande.
Mes collèges élus et moi-même restons attentifs 
devant cette mutation économique d’envergure et 
portons l’insertion socio professionnelle des jeunes 
comme une préoccupation majeure.
Le SIVOM des Rives de l’Aa et de la Colme engage 
également de nombreux projets avec l’aménagement 

de nouveaux locaux pour la SPA de Saint Georges 
sur l’Aa et de nombreuses opérations dans nos 
communes que nous vous présentons dans cette 
édition. 
Nous poursuivons notre dynamique collective, 
véritable levier de développement économique et 
social pour notre territoire et nos populations.
Le SIVOM a un bel avenir !
A très bientôt,
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La Mission Locale des Rives de l’Aa et de la
Colme soutenue par le SIVOM et la CCHF

PLUS DE 1 600 JEUNES ACCOMPAGNÉS
PAR LA MISSION LOCALE CHAQUE ANNÉE
C’est un outil indispensable que soutient le SIVOM 
depuis de très nombreuses années : La Mission Locale 
des Rives de l’Aa et de la Colme accompagne chaque 
année plus de 1600 jeunes pour les aider à s’insérer 
professionnellement. Alors qu’est annoncée la création 
de milliers d’emplois sur notre territoire, son rôle sera 
encore plus déterminant pour que ce soit d’abord à nos 
jeunes que profite cette embellie économique inédite.

Le rôle de la Mission Locale est d’accompagner 
les jeunes de 16 à 25 ans vers l’emploi. Tous les 
jeunes, qu’ils soient diplômés non. Dans les faits, 
évidemment, une partie importante de notre public se 
trouve sans formation, après avoir quitté le système 
scolaire en situation d’échec. Se greffent alors 
parfois aussi des problèmes sociaux, de logement 
et de santé, par exemple. Et une faible mobilité, ce 
qui complique encore les choses. Nous disposons de 
dispositifs performants pour régler les problèmes 
sociaux, d’abord, puis définir un projet professionnel 
personnalisé et enfin pour former, afin de rendre la 
personne que nous accompagnons employable, avec 
les savoir-faire et savoir-être adéquats. C’est un 
travail long et énergivore. Mais quelle récompense 
quand nous voyons nos jeunes retrouver un travail 

et s’y épanouir !, résume Emmanuel Lichtenstajn, 
directeur de la structure.

Pour parvenir à réinsérer chaque année, plus de 65 
% des 1 600 jeunes qu’elle accompagne, la Mission 
Locale peut compter sur un réseau de partenaires : 
Collectivités, Pôle Emploi, centres de formation mais 
aussi, bien évidemment, les entreprises du territoire 
avec lesquelles elle a créé des liens de confiance. On 
ne peut pas remettre à l’emploi des jeunes si les 
entreprises ne nous font pas part de leurs besoins 
de recrutement, si elles ne nous donnent pas la 
possibilité de les visiter afin que nos jeunes se rendent 
bien compte de la réalité de ses métiers avant de s’y 
engager. Sur notre territoire, nous avons la chance 
de travailler en parfaite confiance et collaboration 
avec de très nombreuses entreprises, industrielles, 
notamment, là où les besoins de main d’œuvre 
sont les plus importants. C’est une des raisons qui 
concourent à la réussite de notre mission, se satisfait 
Emmanuel Lichtenstajn, qui précise que plus 400 
contrats de professionnalisation seront proposés par 
les entreprises du territoire en 2023. 

Se placer au plus près des besoins des entreprises 
qui sont en train de s’installer sur le territoire : 
SNF à Gravelines, Clarebout à Saint-Georges-sur-
l’Aa et Verkor à Bourbourg, c’est aussi le rôle de la 
Mission Locale. Nous le devons aux jeunes que nous 
accompagnons afin qu’ils puissent profiter, eux 
aussi, des perspectives d’emplois offertes par ces 
implantations industrielles. C’est pourquoi, nous 
avons déjà rencontré à plusieurs reprises leurs 
représentants afin de bien comprendre leurs besoins 
et pouvoir, nous, bien en amont, informer nos jeunes 
de ces emplois à venir et bien-sûr, les former en 
partenariat avec la Région, Pôle Emploi et les 
centres de formations locaux pour qu’ils soient en 
capacité de répondre à ces offres, détaille Emmanuel 
Lichtenstajn. 
Dans les mois et années qui viennent, la Mission Locale 
prévoit aussi d’aller plus encore à la rencontre des 
jeunes, grâce à la mise en place, par exemple, d’un bus 
de l’emploi mais aussi en multipliant ses participations 
à des salons ou des forums de l’emploi. Si les jeunes ne 
viennent pas à nous, c’est nous qui irons à eux. Nous 
devons être en première ligne pour communiquer 
sur les besoins de main d’œuvre sur notre territoire, 
conclut Emmanuel Lichtenstajn.

Vous avez moins de 26 ans ? Diplômé 
ou non, vous cherchez un emploi 
sur le territoire ? Rendez-vous à la 
Mission Locale des Rives de l’Aa ! 
Vous y trouverez l’accompagnement 
dont vous avez besoin pour vous 
insérer professionnellement !

Son adresse : 28 place du Général de Gaulle à 
Bourbourg, accueil du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 
h et de 13 h 30 à 17 h 30.
Son téléphone : 03 28 22 21 03
Son mail : accueil@mlaacolme.fr
Son site internet :
www.missionlocale-rivesaacolme.com
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LA MISSION LOCALE, UN OUTIL 
INDISPENSABLE POUR L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE DES JEUNES
Bertrand Ringot, président du SIVOM des Rives de l’Aa 
et de la Colme, revient sur le rôle essentiel joué par la 
Mission Locale dans l’accompagnement vers l’emploi 
des jeunes de 16 à 25, alors que notre territoire va 
accueillir les deux tiers des 16 000 emplois attendus 
dans les 10 ans grâce à la réindustrialisation. 

La Mission Locale des Rives de l’Aa et de la Colme, 
dont le siège social est situé à Bourbourg, intervient 
sur l’ensemble des communes du SIVOM et sur celles 
de l’ancien canton de Bergues sur le territoire de la 
Communauté de Communes des Hauts-de-Flandres 
(CCHF). Cela représente 28 communes. Ce n’est pas 
rien ! Elle a un rôle essentiel dans l’accompagnement 
vers l’insertion professionnelle des jeunes de 16 à 25 
ans. Pour ce faire, elle est financée par le SIVOM (à 
hauteur de 200 000 euros annuels) mais également 
la CCHF, le Département et l’Etat et travaille avec un 
important réseau de partenaires : Pôle Emploi, les 
collectivités locales, l’Education nationale… 

Aujourd’hui, alors que notre territoire connaît un 
renouveau industriel inédit, que des milliers d’emplois 
vont y être créés, la Mission locale apparaît comme 
un outil indispensable pour que nos jeunes soient 
les premiers à bénéficier de ces emplois. Comment 
? En leur faisant, bien en amont, découvrir les 
métiers liés à l’industrie et les belles perspectives 

professionnelles qu’ils offrent grâce à des visites 
d’entreprise, en offrant un accompagnement social 
aux jeunes les plus précaires pour qu’ils gagnent en 
autonomie et en mobilité, qui reste aujourd’hui encore 
l’un des principaux freins à l’emploi. Et bien-sûr, en les 
dirigeant vers les formations qui permettent d’avoir 
les compétences nécessaires pour postuler. 

A ce sujet, notre territoire est riche de plusieurs 
centres de formation sur lesquels la Mission locale 
peut s’appuyer. Je pense au lycée professionnel 
Charles Brasseur à Bourbourg pour les métiers de 
l’agroéquipement et des services à la personne, 
à l’AFPI à Gravelines qui forment aux métiers de 
la métallurgie et au CFA des métiers du bâtiment, 
installé depuis deux ans à Gravelines et qui doit, à la 
rentrée 2023, intégrer de nouveaux locaux dans la 
Zone industrielle du Guindal afin de pouvoir former 
encore plus de jeunes, de l’ordre de 300 à 400 chaque 
année. Notre territoire est riche de sa jeunesse. 
Savoir qu’il dispose d’outils nécessaires à sa 
formation localement est précieux. J’en suis tellement 
convaincu qu’avec mes collègues élus au SIVOM, nous 
travaillons sur une idée : La mise en place d’une ligne 
de transport en commun entre nos communes et les 
centres de formation afin que la mobilité ne soit plus 
un problème pour la formation de nos jeunes.
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https://verkor.com

Actualités
Économiques

IMPLANTATION DE VERKOR À BOURBOURG :
1 200 EMPLOIS À L’HORIZON 2027
Jeune entreprise française basée à Grenoble, Verkor va implanter une unité de production de modules pour batteries électriques à destination du secteur 
automobile à Bourbourg, entraînant la création de 1 200 emplois d’ici 2027. Une aubaine pour notre territoire. Sylvain Paineau, l’un des cofondateurs de Verkor, 
nous en dit un peu plus sur ce projet pharaonique. 

Pourquoi avoir choisi Bourbourg comme lieu d’implantation 
de votre usine ? 
“Parce que nous y avons trouvé deux choses : De la surface car nous avons 
déjà en projet une future extension, vu la tendance du marché. Mais aussi de 
la puissance électrique dans un délai raisonnable. Nous cherchions aussi un 
territoire volontaire pour accueillir un projet de ce type, capable de l’accompagner 
sur le plan économique et sur celui de la transformation des compétences. Nous 
y avons même trouvé deux atouts supplémentaires : La proximité avec un port 
industriel et commercial où l’on pourra acheminer les matériaux qui entrent dans 
la composition de nos modules. Et aussi le grand projet d’une autoroute de la 
chaleur, porté par la Communauté urbaine de Dunkerque et plusieurs industriels 
locaux”. 

Pouvez-vous nous expliquer ce que sera cette usine ? 
“Nous sommes sur un investissement compris entre 1,3 et 1,4 milliard d’euros 
pour la construction d’une gigafactory d’une puissance de 16 GW. Les modules 
pour batteries électriques que nous y construirons seront assemblés par Renault, 
qui est notre premier client. L’usine sera dimensionnée pour alimenter en 
batterie électrique 300 000 véhicules par an. Nous avons eu la confirmation que 
nos modules de batteries vont équiper deux modèles de la gamme “Alpine” de 
Renault, qui sera 100 % électrique. Dès juin 2025, nous allons commencer notre 
production. Nous serons alors à 30 % de notre capacité et 400 personnes auront 
été embauchées. Notre objectif est d’atteindre les 100 % en juin 2027.
Notre effectif sera alors de 1 200 salariés”. 

Est-il vrai que vous évoquez déjà un projet de doublement de 
vos capacités de production en 2030 ?
“Oui, tout-à-fait, avec la construction d’une nouvelle unité de production dès 
2030. Nos effectifs pourraient alors être portés à 2 000 salariés Il faut savoir qu’en 
termes d’électrification des véhicules, tout s’accélère ! L’Union européenne vient 
d’avancer la fin des ventes de véhicules thermiques à 2035. 2035, c’est demain 
! Il faut ajouter à cela la volonté de la plupart des constructeurs de proposer un 
catalogue avec 70 à 80 % de véhicules électriques dès 2030. Notre interrogation, 
actuellement, n’est pas de savoir si nous aurons des clients, mais plutôt de faire 
en sorte de pouvoir les fournir. La demande va être exponentielle”. 
Quels types d’emplois allez-vous proposer et comment 
travaillez-vous en amont pour disposer des compétences dont 
vous allez avoir besoin ? 
“Nous estimons que 20 % de nos collaborateurs auront des profils ingénieurs et 
cadres et que 80 % seront des opérateurs en ligne, avec de la qualification car 
nous sommes sur un métier de process très pointu. Dès à présent, l’ensemble de 
nos partenaires de l’Education nationale, institutionnels et de la formation sur 
le territoire se mobilisent pour former et monter en compétences les jeunes afin 
que ce soit d’abord eux qui profitent des créations d’emplois. Nous sommes assez 
bluffés, je dois dire, par la capacité de réaction et de mobilisation de ce territoire. 
Pour venir présenter régulièrement le projet Verkor, notamment sur des salons de 
l’emploi ou bien consacrée à l’industrie, je dois dire aussi mon agréable surprise 
de voir l’excellent accueil réservé par les habitants à ce projet. Nous avons 
d’ailleurs déjà recueilli beaucoup de CV. Tout cela nous confirme que Bourbourg 
était vraiment le bon choix.”

LE CFA DÉDIÉ AUX MÉTIERS 
DU BÂTIMENT S’AGRANDIT À 
GRAVELINES

Depuis deux ans, une antenne du CFA des métiers du bâtiment d’Hesdigneul-
les-Boulogne (Pas-de-Calais) s’est installée dans les locaux de l’ALEFPA à 
Gravelines, avec un succès certain : Ce sont, en effet, 40 apprentis qui y sont 
accueillis chaque année dans les métiers de la maçonnerie, de la peinture et 
du carrelage.

Laurent Parra, directeur général de BTP CFA Hauts-de-France, s’en réjouit :  “On 
sent clairement une demande pour ces métiers où il y a d’ailleurs un fort besoin 
de main d’œuvre puisqu’à ce jour nous avons recueilli une cinquantaine d’offres 
d’emplois en apprentissage de la part d’artisans du territoire. C’est pourquoi 
nous avons très vite souhaité pérenniser notre implantation gravelinoise”. 
Dès septembre 2024, le CFA va donc intégrer de nouveaux locaux complètement 
neufs et bien adaptés à son activité, dans l’ancienne zone des Cartonneries. 
“Nous pourrons y accueillir jusqu’à 300 apprentis et également étoffer notre offre 
de formations pour coller vraiment aux besoins de nos artisans, notamment dans 
le domaine de l’écoconstruction”, résume Laurent Parra.
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SPA DES RIVES DE L’ AA ET DE LA COLME
CD 11 impasse du grand chemin, 59820 Saint-Georges-sur-l’Aa
spastgeorgessurlaa.jimdofree.com

La SPA des Rives de l’Aa et de la Colme, installée dans un ancien corps de ferme à 
Saint-Georges-sur-l’Aa propriété du SIVOM, a longtemps été une annexe de la SPA 
de Dunkerque. “Et puis, en 2015, celle-ci a souhaité fermer cette annexe car trop 
éloignée de Dunkerque où elle voulait rapatrier tous les animaux. Avec plusieurs 
bénévoles, nous nous sommes opposés à cette décision car nous pensions que cela 
avait du sens qu’il y ait un refuge SPA entre Calais et Dunkerque. Nous nous sommes 
donc tournés vers le SIVOM, qui a accepté de financer le refuge afin qu’il puisse 
continuer de vivre. C’est comme cela que la SPA des Rives de l’Aa et de la Colme a 
vu le jour en 2016”, résume Ashley Soghikian.

La SPA fonctionne avec une salariée à plein temps et trois personnes à mi-temps, 
mises à disposition par l’association de réinsertion gravelinoise AGIR. Elle peut 
compter également sur une cinquantaine de bénévoles qui viennent régulièrement 
donner un coup de main pour promener les chiens, nettoyer les box et la chatterie 
ou encore donner à manger aux animaux. Une aide indispensable sans laquelle 
la structure ne pourrait pas fonctionner. “Nous avons 24 chiens à l’adoption en 
permanence et des box pour accueillir 25 chiens en pension. En été, en pleine saison 
de reproduction, nous pouvons aussi accueillir jusqu’à 80 chats et chatons en 
attente d’adoption. C’est énorme pour une petite équipe comme la nôtre”, commente 
Sandrine Penet.

Si on vient parfois de loin pour adopter à Saint-Georges-sur-l’Aa, la majorité des 
familles vit dans le Dunkerquois et le Calaisis. Bonne nouvelle pour le refuge : 
Depuis la crise sanitaire, les abandons connaissent une légère baisse alors que 
les adoptions sont en augmentation. “320 chats et chatons ont été adoptés en 
2021, du jamais vu”, se rejouit Ashley Soghikian. Pour expliquer ce phénomène, 
la directrice avance deux choses : la médiatisation autour du bien-être animal et 
des refuges pour animaux mais aussi les différents confinements qui ont décidé 
certaines personnes à prendre un animal de compagnie pour casser la solitude 
qu’elles pouvaient ressentir. Toutefois, cet engouement pour l’adoption en refuge n’a 
pas modifié les règles que la SPA des Rives de l’Aa et de la Colme s’impose, à savoir 
proposer l’animal, chien ou chat, qui conviendra le mieux à la famille et à son rythme 
de vie pour éviter, le plus possible, les déconvenues et retours au refuge, toujours 
source de stress pour l’animal. 

Une bonne nouvelle n’arrivant jamais seule, le refuge a récemment appris qu’il 
devrait pouvoir emménager dans de nouveaux locaux d’ici deux ans. “Notre site 
a été choisi par RTE pour accueillir le nouveau poste électrique qui doit remplacer 
celui de la Warande à Bourbourg. Pour ce faire, nos locaux vont être démolis, donc 
nous allons devoir déménager. Même si nous y sommes attachés, ce n’est pas plus 
mal car nous sommes vraiment trop à l’étroit ici désormais”, commente Sandrine 
Penet. Pour accueillir la nouvelle SPA, un terrain est déjà pressenti à l’entrée de 
Bourbourg. Dans des locaux neufs, dont la construction sera financée par le SIVOM, 
49 box pour les chiens devraient être aménagés, ainsi qu’une grande chatterie, une 
infirmerie et une salle de quarantaine. “Nous allons avoir des conditions de travail 
et d’accueil des animaux idéales. Cela va nous changer la vie”, concluent Sandrine 
Penet et Ashley Soghikian.

SPA DES RIVES DE L’AA ET DE LA COLME :
VERS UN DÉMÉNAGEMENT DANS DES LOCAUX 
NEUFS MIEUX ADAPTÉS
Elle est connue comme “La SPA de Saint-Georges” et accueille chaque année des centaines des chats et 
chiens abandonnés qu’elle confie ensuite à l’adoption. L’abnégation de ses salariés et de sa cinquantaine 
de bénévoles actifs est reconnue par tous. Majoritairement financée par le SIVOM depuis 2016, la SPA va 
déménager d’ici deux ans dans des locaux neufs beaucoup plus adaptés aux besoins des salariés et des animaux 
situés entre Saint-Georges-sur-l’Aa et Bourbourg. Nous avons rencontré Ashley Soghikian, sa directrice, et 
Sandrine Penet, sa présidente.
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*Projet soutenu par la Communauté urbaine de Dunkerque

OPÉRATION DE 
RECONSTRUCTION  DE LA BASE 
NAUTIQUE À GRAVELINES*

La base nautique Jean Binard, labellisée France 
Station Nautique 4 étoiles depuis 2011, est située en 
front de mer au pied du Phare de Petit Fort Philippe. 
L’établissement propose des disciplines liées à la 
pratique des sports nautiques et de plein air pour 
enfants ou adultes tels la planche à voile, le stand up 
paddle; le kite surf ou bien encore le canoë kayak.
La base de voile qui a dû être reconstruite de manière 
provisoire en 1989 suite à un incendie, est aujourd’hui 
vieillissante et souffre de nombreux problèmes dont 
des infiltrations. Aussi, cette structure nécessite 
une modernisation complète. Le SIVOM des Rives 
de l’Aa et de la Colme participera au développement 
de cet équipement sportif par la mise en œuvre d’un 
programme de travaux permettant l’amélioration des 
conditions de la pratique sportive.

Projets &
Tavaux
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LA CONSTRUCTION D’UNE AIRE DE 
CARÉNAGE AU PORT
VAUBAN DE GRAVELINES**

Le SIVOM assure la gestion du Port de Plaisance de Gravelines, 430 anneaux, Label Gold Anchors, 3 sites au 
cœur de la ville fortifiée.
Le Port de Plaisance constitue un enjeu économique, touristique et urbain pour la commune de Gravelines. 
L’attractivité de cet équipement est directement liée à la qualité de ses infrastructures ainsi qu’à son 
environnement.
Le projet comprend la réalisation d’une aire de carénage de 250m2 avec un point propre, une potence de 
manutention portuaire de 15 tonnes et d’un chariot hydraulique de 15 tonnes avec un tracteur pour la 
manutention des navires.
Le projet sera financé par le SIVOM RAC avec une subvention à hauteur de 300 000 euros au titre de la seconde 
vague d’appel à projets du fonds d’intervention maritime (FMI) 2022 par le Ministère de la Mer.
Ce projet rentre totalement dans les objectifs de développement durable des activités terrestres portuaires et se 
conforme également aux objectifs de l’économie bleue, pour lutter et réduire l’impact des rejets des pollutions, 
dans le milieu naturel, qui proviennent des activités économiques d’entretien des navires de plaisance.
Il permet de définir également un parcours identifié pour l’entretien des navires et contribuera ainsi à 
sensibiliser les plaisanciers et à lutter contre le carénage sauvage effectué dans le milieu naturel.

UNE AIRE DE STATIONNEMENT AU PARC
GALAMÉ DE LOON-PLAGE*

Dès 2023, le SIVOM va entamer des travaux d’envergure au Parc Galamé de Loon-Plage avec la création d’une 
aire de stationnement sur la zone de la Maison de la Nature. Le site connait chaque année une fréquentation 
importante de visiteurs avec son aire de baignade naturelle et ses nombreuses animations estivales, dont le 
festival Het Lindeboom véritable évènement phare de notre territoire.
Ce projet vient donc s’inscrire dans une dynamique générale de développement touristique et d’attractivité 
portée par la commune de Loon-Plage.
Le parking devra être composé d’une centaine de places pour véhicules légers, deux places de stationnement 
bus et camion ainsi que des liaisons douces entre le Parc Galamé et la Maison de la Nature. Il fera l’objet 
d’aménagements paysagers de qualité parfaitement intégrés dans cet écrin de verdure.

*Projet soutenu par la Communauté urbaine de Dunkerque
** Projet soutenu par la Communauté urbaine de Dunkerque et l’État / Secrétariat d’État chargé de la Mer

LA RÉNOVATION DU PARC
URBAIN À CRAYWICK*

Le SIVOM des Rives de l’Aa et de la Colme va poursuivre à Craywick l’aménagement d’un terrain de loisirs, une 
zone ludique et récréative créée par le SIVOM de l’Aa en 2011.
Le programme des travaux porte aujourd’hui sur la création de cinq terrains de pétanque, la réalisation d’une 
aire de jeux type tyrolienne et d’un poulailler pédagogique.
Aussi, la pose d’une passerelle piétonne offrira un nouvel accès sécurisé au parc urbain. Ce projet permettra 
de répondre aux attentes des citoyens en cœur de village et de renforcer l’attractivité du centre bourg, véritable 
lieu de vie et de rencontre des habitants.
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Ils soutiennent les projets du SIVOM des 
Rives de L’Aa et de la Colme :

LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 
AU PAARC DES RIVES DE L’AA DE 
GRAVELINES/SAINT GEORGES SUR 
L’AA SE POURSUIVENT*

Le SIVOM engagera des opérations de boisement initiés depuis plusieurs années 
au PAarc des Rives de l’Aa pour conforter un environnement de qualité avec la 
préservation des espèces naturelles locales.
Le SIVOM mènera également des opérations d’aménagement pour diversifier l’offre 
de loisirs et des activités ludiques en accès libre du site avec l’installation d’une 
aire de jeux pour enfants, un terrain de pétanque et de beach volley ainsi qu’une 
aire d’escalade.

*Projet soutenu par la Communauté urbaine de Dunkerque

PRÉSERVATION DU PATRIMOINE :
LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA 
COUVERTURE DE L’EGLISE SAINT JEAN BAPTISTE 
DE BOURBOURG*

L’Église Saint Jean Baptiste de Bourbourg est l’un des plus beaux édifices de notre région, ornée notamment 
d’une magnifique voûte gothique, dont le chœur du XIIIème siècle est classé Monument Historique.
L’œuvre d’Anthony Caro “le Chœur de lumière” est venue sublimer le lieu et lui donner une destination 
culturelle de premier plan favorisant ainsi le développement culturel et touristique de la commune.
Il est nécessaire aujourd’hui de procéder à des travaux de rénovation sur la couverture de l’Église pour la 
nef centrale et les transepts latéraux.
Le SIVOM des Rives de l’Aa et de la Colme accompagnera la commune de Bourbourg pour ce projet de 
valorisation du patrimoine qui permettra à terme la mise en relief des éléments historiques et la qualité 
architecturale du site.

UNE NOUVELLE AIRE DE JEU
À SAINT-MOMELIN
Le SIVOM des Rives de l’Aa et de la Colme lancera des travaux 
d’aménagement d’une nouvelle aire de jeux sur la commune de Saint-
Momelin. Structure avec toboggan, balançoires à nid d’oiseau, manège 
tournant & jeux à ressort viendront compléter la zone du city stade existant. 
Ce projet porté par le SIVOM ,permettra de créer une zone de loisirs et de 
jeux , pour enfants et adolescents .
Les zones attenantes au projet deviendront des espaces de verdure

LA CONSTRUCTION D’UN CITY 
STADE COUVERT À SPYCKER*

Le SIVOM des Rives de l’Aa et de la Colme apportera son soutien à la 
commune de Spycker à travers l’aménagement d’un city stade couvert 
permettant le développement et la pratique des activités sportives. Cet 
espace pour tout âge deviendra un lieu d’échanges et de rencontres 
intergénérationnelles pour les habitants, une plateforme d’animations 
pour le quartier.
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